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Termes essentiels

ARTS MÉCANIQUES - (Du grec méthane, ("machine, mécanisme»). On a d'abord rangé sous cette dénomination la photographie et le cinéma, deux arts nés à la fin du XIXe siècle et fondés sur une série d'opérations accomplies mécaniquement par des machines (procédé chimique d'impression de la pellicule par la lumière, reproduction de l'image, rotation de la bobine sur le projecteur et défilement des images à la vitesse de 24 images par seconde, etc.).

Aujourd'hui, on peut ajouter à ces premiers arts mécaniques ceux qui font usage des nouveaux supports techniques que se sont appropriés les artistes: vidéo, cédérom, multimédia, intemet.

AURA - Propriété de l'oeuvre d'art de ne pouvoir être ni reproduite ni répétée, d'être unique, authentique, originale voire sacrée, par opposition à la production d'objet utilitaires et profanes. L'aura d'une oeuvre inspire respect et vénération, et semble l'élever au-dessus du temps, la rendre éternelle. Ce concept, forgé par Walter Benjamin, philosophe allemand du XXe siècle, transpose dans les catégories de l'espace et du temps la formule qui désigne la valeur culturelle de l'oeuvre d'art». Elle correspond selon lui à une 

époque révolue de l'histoire de l'art, où l'art avait encore une dimension sacrée voire religieuse forte, avant la production industrielle et l'apparition d'un nouveau type d'oeuvres d'art mécaniquement «reproductibles (cinéma, photographie).

BEAU - Concept fondamental de l'Esthétique, défini comme ce qui suscite un plaisir désintéressé. Ainsi la définition kantienne du beau, comme «ce qui plaît universellement sans concept», implique que le beau suscite un plaisir qui n'est pas seulement de l'ordre de la sensation agréable mais qui est un plaisir pour l'esprit, sans toutefois pouvoir être déterminé de manière conceptuelle.

BEAUX-ARTS - Ce terme a désigné, à un moment précis de l'histoire de l'art, l'ensemble des pratiques dépourvues de toute visée technique et utilitaire, et n'ayant pour but que de représenter le beau. Parmi les beaux-arts, on distingue les arts plastiques (architecture, sculpture, peinture) et les arts musicaux ou rythmiques (musique, danse, poésie). Cette façon de concevoir la pratique des artistes apparaît au XVIIIe siècle, au moment où l'art, affranchi de la religion, a pu faire l'objet d'une contemplation désintéressée, d'une conservation dans les musées et d'un enseignement académique. Ce rapport à l'oeuvre d'art commence à être contesté dès le XIXe siècle, quand le romantisme assigne à nouveau à l'art une finalité qui dépasse la simple représentation du beau (recherche du vrai, d'une dimension différente de la réalité, etc.).

ESTHÉTIQUE - (Du grec aisthésis, "sensation»). Discipline qui s'occupe de l'art et des jugements que l'on peut produire sur les oeuvres. Ce terme savant a été forgé par le philosophe allemand Baumgarten à la fin du XVIIIe pour désigner la critique du goût, la théorie de l'art et le discours sur les normes du beau. L'esthétique est la discipline théorique qui a pour objet l'art tel qu'il se définit dans le système des beaux-arts. La caractérisation de l'art comme objet esthétique implique que l'art s'adresse aux sens et suppose une présence sensible, celle d'une oeuvre matérielle. Toutefois, dans le vocabulaire de Kant, le terme désigne la doctrine de la sensibilité en un sens large, qu'elle concerne l'art ou la connaissance.

GÉNIE - (Du latin genius, «dieu propre à chaque homme et présidant à sa destinée»). D'abord lié à la notion d'inspiration, le génie artistique qualifie la personne dont la création ne saurait être comprise selon les critères humains habituels. Cela suppose qu'elle possède un don ou qu'elle ait reçu une «inspiration divine». Cette connotation «surhumaine» s'est estompée, notamment sous l'influence de Kant, qui définit le génie comme faculté de produire des objets relevant des beaux-arts et de créer les règles qui président à leur exécution. Ainsi, la nouveauté apportée par un génie ne consiste pas dans une «inspiration» surhumaine, mais dans le talent, dans la capacité à rassembler des formes sous une règle inédite.

GOÛT - Selon la formule kantienne, "faculté de juger le beau» ou encore "faculté de juger d'un objet ou d'un mode de représentation, sans aucun intérêt, par une satisfaction ou une insatisfaction». Le goût est ainsi, grâce à ce désintéressement, la faculté par laquelle on rend un sentiment universellement communicable.

JUGEMENT RÉFLÉCHISSANT - Chez Kant, type de jugement qui remontant du particulier au général et qui s'applique à la faculté du sujet à ressentir du plaisir (jugement esthétique).

MÉDIUM - Terme consacré par Clément Greenberg, critique esthétique américain du XXe siècle, pour désigner le support propre à chaque art, qui permet de définir son domaine spécifique par rapport aux autres arts: surface, lignes et couleurs pour la peinture, mot pour la poésie et la littérature, image mouvante pour le cinéma, son pour la musique, espace tri-dimensionnel pour l'architecture et la sculpture.

SUBLIME - Un des deux types de sentiments esthétiques, selon Kant (avec le sentiment du beau). Il consiste dans le fait d'éprouver les limites de l'imagination face à la représentation de l'immensité (sublime mathématique) ou de la puissance (sublime dynamique).

(Source : Philosophie, Le manuel, Ellipses)

[image: image2.png]113 lel 111D




